
RC – ANNEXE  5 – ATTESTATION DE PRESENCE A LA VISITE OBLIGATOIRE 

 

CHU DE BREST 
 

FICHE PERMETTANT D’ATTESTER LA PRESENCE A LA VISITE OBLIGATOIRE 
 

 
Consultation n°2026DTA0025 
CHU DE BREST – CAVALE BLANCHE 
 
Restructuration du plateau de consultations de Cardiologie, Vasculaire, 
Pneumologie et de Médecine Interne au niveau 0 du plateau technique 
 

VISITE OBLIGATOIRE 
 
Afin de pouvoir répondre à cette consultation en toute connaissance de cause, les candidats doivent 

OBLIGATOIREMENT effectuer une visite, en présence d’un représentant du CHU de Brest et/ou 
de la Maîtrise d’œuvre.  

 

Les visites auront lieu comme suit et le prestataire devra prévenir au préalable de sa venue auprès 
de Monsieur Frédéric PITEL – Directeur des Travaux et de l’Architecture – 06.07.85.64.63 

 
- Mardi 2 juin 2026 à 14h00 

- Mercredi 3 juin 2026 à 14h00 
 

Le lieu de rendez-vous est le suivant : 

Hôpital de la Cavale Blanche 
Hall d'entrée 

Boulevard Tanguy Prigent 
29200 Brest 

 

 
NOM DU REPRESENTANT DU CHU DE BREST : ………….……………………………………………… 

 
NOM DE L’ENTREPRISE : ………….……………………………………………………………………………………………... 

 

NOM DU REPRESENTANT DE L’ENTREPRISE : ………….……………………………………………………………….. 
 

DATE : ……………….…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Signature du représentant de l'entreprise 

 

 
 

 

 

 

Signature du représentant du CHU de Brest  

 

 
 

 

 

 

L'attestation de présence, dûment contresignée lors de la visite,  
devra être jointe au dossier de remise du projet. 


